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République française 

Département de la Lozère 

COMMUNE DE VEBRON 
Séance du 24 avril 2023 

Membres en exercice : Date de la convocation: 17/04/2023 
41 L'an deux mille vingt-trois et le vingt-quaîre avril l'assemblée régulièrement 

convaquée,s'est réunie sous la présidence de Monsieur Alain ARGILIER 

Présents : 8 Présents : Alain ARGILIER, Valérie BLANC, Christine DOUTRES, 
Votants: 8 Pierre MORATI, Mélody QUET, Elsy ROUSSET, Nicole TEISSIER, 

; Sylvestre VINCENT 

Pour:8 Représentés: 

Contre: 0 Excusés: Jean-Marc AURES, Ludovic INSALAGO, Grégory MAURIN 

Abstentions: Ô Absents: 

Secrétaire de séance; Christine DOUTRES 

Objet: Charte d'engagement des employeurs publics lozériens - CDG 48 - 
DE 022 2023 

VU le Code Général de la fonction publique, notarnment son article L452-35, 

VU la délibération du Conseil d'Administration N°2022_063 du Centre de Gestion de la fonction 

publique territoriale de la Lozère (CDG48) du 30 septembre 2022, portant sur la charte 
d'engagement des employeurs publics lozériens, 

Monsieur le Maire donne lecture de la charte proposée par le CDG 48. 

SUR PROPOSITION du Maire en son exposé, 

APRES en avoir délibéré 

APPROUVE à l'unanimité des membres présents 

DECIDE 

ARTICLE 1 : 

D'APPROUVER la charte d'engagement des employeurs publics lozériens du CDG 48 telle que 

présentée par Monsieur le Maire, 

ARTICLE Z, : 

D'AUTORISER Monsieur le Maire à signer la charte (ci annexée) avec le CDG 48, 

Falt et délibéré les four, mois et an ci-dessus. 
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Alain ARGILIER 
Acte rendu exécutoire ire de Vébron. 
après dépôt en Préfecture 
le 7 lçg%3 

et äEËËÈ%Æ\Êt ié Te 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire 

l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nimes dans un délai de 2 mois, à compter de la 

présente publication, par courrier postal ou par le biais de l'application informatique « Télérecours », accessible par le lien 

suivant : hüp:/Awww.telerecoursfr


